FICHE PENIBILITE FORUM DIVERSITE DU 18/04/12

Intro : L’échec des négociations sur la pénibilité entre les partenaires sociaux a conduit les législateurs à promulguer une loi dans le cadre de la réforme des retraites  avec obligation de négocier un accord ou un plan d’action pour la prévention de la pénibilité.

Opportunité car replace les conditions de travail au cœur du dialogue social mais difficulté autour de la compréhension de la notion de pénibilité et de l’identification des situations de pénibilité

· L’obligation au 01/01/2012 : la loi du 9 novembre 2009 sur la réforme des retraites oblige les entreprises d’au moins 50 salariés ou appartenant à un groupe > 50 sal et dont 50% des sal est exposé à au moins 1 facteur de risque, à négocier un accord ou à mettre en place un plan d’action pour la prévention de la pénibilité au travail. Envoyés à la Direccte, valables 3 ans.

Accord de branche couvre l’ent si < 300 sal.

( pénalité de 1% de masse salariale des personnes exposées si non respect

( aides possibles : appel à projet 20 millions d’euros, 100.000 euros maxi /projet/ent sur travaux, expertises, tutorat, formation. Dossier sur site du ministère du travail ; Commission Direccte/CARSAT

· La fiche individuelle d’exposition à la pénibilité pour salariés exposés à des facteurs de risques quelque soit l’effectif de l’ent. remplie par l’employeur avec le Médecin du travail et envoyée au service de santé. Elle sera remise au salarié lorsqu’il quitte l’entreprise ;

· 3 objectifs : Traçabilité (fiche indiviuelle), Partir à 60 ans (20% IPP ou 10% avec 17 ans d’exposition), Prévention ( accord ou plan d’action

· Les facteurs de pénibilité pris en compte dans le décret : contraintes physiques marquées (manutentions manuelles, postures pénibles, vibrations), environnement physique agressif (agents chimiques dangereux dont fumées et poussières, milieu hyperbare, t° extrêmes, bruit) contraintes liées aux rythmes de travail (travail de nuit, travail en équipes successives alternantes, travail répétitif à une cadence contrainte et avec un temps de cycle défini)

· Pénibilité notion complexe, pas de définition scientifique, le ressentie entre en compte « travail pénible »  ( # d’un sal à l’autre, pas forcément en relation avec critères de la loi (conf  BD)


Invisibilité de la pénibilité sur certains métiers considérés comme – pénibles (ex métiers de services, travail en open space …) 

Pénibilité avec risques sur la santé sans pénibilité ressentie ex W de nuit, pénibilité avec risques reconnus, pénibilité ressentie sans risques reconnus ex RPS (charge de W, marges de manœuvre, sens du W, reconnaissance, ambiance de W …)
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# registres : réparation(atteintes avérées) /compensation(atteintes supposées) / prévention 

· # champs d’action :

départs anticipés ( compensation financières ( aménagements (postes W, horaires, charge de W ) ( ACT ( qualité vie au W

#approches : individuelles / collectives

Dépend des enjeux pour l’entreprise entre compensation / prévention et bien être au travail. C’est plus une question de posture entre rester sur le champ réglementaire ou ouvrir un espace de discutions. Nécessité de déborder du cadre légal dans une optique de prévention (liens entre populations, parcours, construction de la santé)
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Quel lien entre pénibilité et diversité ? 

1) Seniors (allongement de la vie prof, vieillissement de la pop) -( vieillir en bonne santé, question des parcours prof de l’usure et du maintien dans l’emploi …

2) Femmes : répartition des métiers ( conséquence sur la santé  (TMS et RPS)

+ conciliation vie prof/vie familiale dans un contexte culturel où la F en encore principalement la charge de l’éducation des enfants et des W ménagers

+ pbl des retraites plus faibles à cause de temps partiels et arrêts pour éduquer les enfants

-( croiser les 3 thèmes ( voir cluster TEMPO

Démarche :

- Communiquer/sensibiliser

- Associer toutes les parties prenantes ; décideur, IRP, salariés et encadrement

- Se mettre d’accord sur le périmètre 

· - Partir d’un état des lieux démographique : regarder la population de l’ent et ses spécificités (parcours, état de santé, absentéisme …) enrichi des éléments recueillis par le Med du W (plaintes) et des éléments des CR CHSCT et/ou DP

- Faire le lien avec la démarche de prévention des risques et le DU et travailler avec le CHSCT + OS du CE pour accord

